
Comment faire face à un accident du 
travail ?

Dans le cadre du Plan Régional Santé au Travail (PRST4) des Hauts-de-France, les 
partenaires de prévention s’engagent et vous informent.

Retrouvez toutes ces informations sur le site du PRST4 (sante-travail-hdf.fr) ou en 
scannant ce QR code
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Pour l’accompagnement de l’entreprise et 

du salarié suite à un Accident du Travail
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Pour le suivi individuel de l’état de santé du salarié FICHE PRATIQUE

Qui alerter en cas d’accident

grave ou mortel ?

Légende

Contact / déclaration réglementé

Contact conseillé

Retrouvez toutes ces informations sur le 

site du PRST4  ou en scannant le QR code
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• Samu  15 
• Pompiers  18-112
• Police  17
• Gendarmerie  17

Information DDETS lors de 

chaque intervention

CSE / CSSCT

Pour analyse de l’AT

DDETS - 
Inspection du 
travail
Pour enquête

CPAM / MSA

Pour la reconnaissance de 

l’AT et RDV en entreprise 

avec la Carsat lors d’un AT 

mortel

Organismes 
de prévention 
(Carsat, MSA, 
OPPBTP, SPST)

Pour accompagnement 

et analyse de l’AT

ENTREPRISE

Demande 
d’intervention 

immédiate

Information rapide 
et organisation 
d’une réunion

Déclaration de 
l’Accident du Travail 

sous 48 heures

Contact rapide 
conseilléInformation sous 

12 heures après le 
décès

net-entreprises.fr
picardie.msa.fr

Déclarer l’Accident de Travail sur le portail net-entreprises.fr   

ou picardie.msa.fr  (dans mon espace santé)

Contacter l’inspection du travail

hauts-de-france.dreets.gouv.fr 

rubrique Travail, relations sociales > Inspection du travail > 

Inspection du travail : je trouve mon 
 unité de contrôle � 

en ligne 

Contacter la Carsat Hauts-de-France écrire à lilleprevention-ATGM@carsat-nordpicardie.fr 

Contacter la MSA écrire à secretariat.prp.grprec@picardie.msa.fr 

Contacter le SPST

Liste des SPST hauts-de-france.dreets.gouv.fr

rubrique Travail, relations sociales > Santé et sécurité

au travail > Plan régional santé au travail > Services de 

prévention et de santé au travail interentreprises et 

autonomes 

OUTILS DE DOCUMENTATION
SOURCES

CONTACTS POUR LES AT GRAVES OU MORTELS

FICHE DÉFINITIONS
Qu’est-ce qu’un accident du travail ?L’accident du travail concerne tous les travailleurs, notamment les salariés, les apprenants, les intérimaires, les bénévoles, ainsi que 

toute personne placée sous l’autorité de l’employeur. Que faire à la suite d’un accident du travail ? Retrouvez les informations sur le 

site du Ministère du  Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles (travail-emploi.gouv.fr) 

Accident survenant dans le cadre du travail qui n’entraîne pas d’arrêt, ni de soins médicaux donnant lieu à une prise en charge par la Sécurité sociale. Le renseignement et l’analyse du registre des accidents du travail bénins permettent de constater les répétitions et les accidents qui auraient pu être plus graves.La tenue du registre des AT bénins par l’employeur doit répondre aux conditions suivantes :
• Présence permanente d’un médecin, ou d’un pharmacien, ou d’un infirmier diplômé d’Etat, ou d’une personne chargée d’une mission d’hygiène et de sécurité dans l’entreprise détentrice d’un diplôme national de secouriste complété par le diplôme de sauveteur secouriste du travail délivré par des organismes de formations habilités par l’Institut national de recherche et de sécurité ou les caisses d’assurance retraite et de la santé au travail ;• Existence d’un poste de secours d’urgence ;• Respect par l’employeur des obligations mises à sa charge par l’article L. 2311-2 du code du travail  (concernant la constitution du CSE).

Articles L. 441-4 et D. 441-1 du CSS, L. 751- 26 et D. 751-87 du CRPM

Le registre d’AT bénin sur ameli.fr

TÉLÉTRAVAIL ET ACCIDENT DU TRAVAILL’accident survenu sur le lieu et pendant les heures de télétravail est présumé être un accident du travail. Lorsqu’un accident survient en dehors des heures ou du lieu de télétravail déclarés, le salarié doit prouver que cet accident a eu lieu dans le cadre de son activité professionnelle (Cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion 4 mai 2023 et Cour d’appel d’Amiens 15 juin 2023).

LES OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES POUR LES INTÉRIMAIRESSi la déclaration d’AT incombe à l’employeur, autrement dit l’Entreprise de Travail Temporaire pour les salariés intérimaires, l’entreprise utilisatrice est tenue d’informer cette dernière de la survenue d’un AT concernant un salarié intérimaire, ainsi que l’inspecteur du travail et organismes de prévention. L’entreprise de travail temporaire déclare l’AT auprés de la CPAM. L’analyse des causes de l’AT est réalisée en commun.

ACCIDENT DU TRAVAIL BÉNIN
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Un accident de trajet se distingue d’un accident du travail et se manifeste par un dommage physique ou psychique survenu sur le trajet habituel entre la résidence du travailleur et son lieu de travail (article L. 411-2 du Code de la Sécurité sociale). Ce dernier doit être distingué d’un accident de mission qui se produit lorsque le salarié est en déplacement ou lors de l’exécution d’une tâche en dehors de son lieu habituel de travail. L’accident de mission est assimilé à un accident du travail (Cass. Soc. 01-07-03, n°01-13.433).Que l’accident soit de trajet ou de mission, une déclaration de l’accident est obligatoirement transmise auprés de la CPAM.

Accident du travail ou de trajet :les démarches du salarié sur ameli.fr

ACCIDENT DE TRAJET/MISSION

EN SAVOIR PLUS

EN SAVOIR PLUS

BON À SAVOIR

Tout accident du travail, quelles que soient les circonstances et les conséquences, qu’il survienne en entreprise, sur chantier, en mission, sur le trajet doit être 

déclaré à la CPAM et analysé pour éviter qu’il ne se reproduise.

Il s’agit d’un accident ayant entraîné le décès.Le décret n°2023-452 du 9 juin 2023 et l’article R. 4121-5 du code du travail  ont créé une nouvelle obligation pour l’employeur d’informer l’inspection du travail lorsqu’un salarié décède suite à un accident du travail au plus tard dans les douze heures qui suivent le décès du travailleur.

Comment trouver l’agent de contrôle de mon lieu de travail ? En utilisant l’outil de recherche en ligne  proposé par la DREETS Hauts-de-France sur leur site web, rubrique � Travail, relations sociales �.

ACCIDENT DU TRAVAIL MORTEL

RESSOURCES

Il s’agit d’un accident pouvant entraîner une incapacité permanente ou un accident ayant révélé l’existence d’un danger grave, même si les conséquences auraient pu être plus graves ou ont pu être évitées.

DANGER GRAVE
Par danger grave, on entend tout danger susceptible de produire un accident ou une maladie entraînant la mort ou paraissant devoir entraîner une incapacité permanente ou temporaire prolongée.

INCAPACITÉ PERMANENTE
Par incapacité permanente, on entend l’état de la victime qui garde de sa blessure une infirmité permanente susceptible de diminuer sa capacité de travail.

ACCIDENT DU TRAVAIL GRAVE

BON À SAVOIR

Défini par l’article L. 411-1 du code de la Sécurité sociale , correspond à un évènement précisément identifié, survenu par le fait ou à l’occasion du travail, à l’origine de lésions corporelles ou psychiques. Il a le plus souvent un effet immédiat. Il se caractérise par la soudaineté de la lésion, physique ou psychique. Il appartient à l’employeur de procéder à la déclaration de tout accident du travail auprès de la CPAM dans les 48 heures et de délivrer une feuille d’accident au salarié.

Articles L. 441-2 et R. 441-3 du CSS ; L. 751-26 et D. 751-85 du CRPMDémarches à effectuer :
• Liste sur service-public.fr
• Déclaration d’accident du travail ou de trajet (DAT) en ligne sur service-public.fr  ou sur net-entreprises.fr • Tutoriel 4 minutes pour remplir un formulaire AT

Qu’est-ce qu’un Accident du Travail sur service-public.fr

ACCIDENT DU TRAVAIL

RESSOURCES

EN SAVOIR PLUS

FICHE PRATIQUE
Que faire en cas d’accident du 
travail ?
Cette fiche pratique permet de guider les employeurs pour 

rédiger la procédure de gestion des situations d’urgences. Elle 

a également pour objet de préparer le salarié à la conduite à 

tenir lorsqu’une personne est victime d’un accident ou d’une 

intoxication sur les lieux du travail.

Veiller sur la ou les victimes jusqu’à l’arrivée des secours : la 

réconforter et la couvrir, respecter la procédure interne de 

conduite à tenir en cas d’accident établie par votre structure.

Le témoin ou la victime suit les instructions du médecin 

régulateur pour apporter les premiers secours. Ne pas déplacer 

la victime, notamment en cas de traumatisme (coup, chute, 

faux mouvement, ...) sauf pour la soustraire d’un danger grave 

et imminent auquel elle ne peut se soustraire elle-même ou si 

les secours donnent des consignes particulières.

SECOURIR4

En cas de survenue d’un accident du travail, la première 

action à réaliser, outre l’appel des secours, est d’éviter le 

suraccident. Pour cela, il faut repérer les dangers, sécuriser si 

possible les lieux et soustraire toutes les personnes présentes 

(victimes, témoins, travailleurs, clients, usagers, …) aux risques 

constatés et aux éventuels chocs psychologiques.

Exemple de sécurisation : Fermer/déconnecter les sources de danger  

(électricité/gaz/feu/fumée), supprimer le risque en nettoyant un 

déversement, arrêt machine, consigner les fluides (électricité, 

vapeur, liquides dangereux, …), baliser la zone, …

PROTÉGER2
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La conduite à tenir en cas d’urgence doit être rédigée et consignée 

dans un document porté à la connaissance du personnel et 

facilement accessible. Ce document est également tenu à la 

disposition de l’inspecteur du travail.

En parallèle de la rédaction de la procédure, il est nécessaire de :

• Évaluer les risques et mettre en place des mesures de prévention,

• Assurer l’accueil du nouvel arrivant notamment sur la conduite 

à tenir en cas d’accident ou de sinistre,

• Organiser la formation à la sécurité de tous les travailleurs (CDD, 

CDI, intérimaires, apprentis, stagiaires, agents des fonctions 

publiques, …) sur les dispositions à prendre en cas d’accident 

ou de sinistre,
• Former des Sauveteurs Secouristes du Travail (SST),

• Prévoir le matériel de 1ers secours adapté aux risques et à 

l’environnement de travail et indiquer son emplacement,

• Assurer le suivi et l’entretien du matériel de 1ers secours (dates 

de péremptions, douches oculaires, douches de sécurité, 

défibrillateurs, …),
• Tenir à jour les affichages obligatoires et notamment les numéros 

d’urgence.

Entreprises : Organiser vos moyens de secours (à retrouver 

sur preventionbtp.fr) 

PRÉPARER LES SITUATIONS D’URGENCES1

RESSOURCES

Une analyse des causes de l’accident du travail et la mise à jour 

du Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels 

(DUERP) sont nécessaires. La finalité est la rédaction d’un 

plan d’actions (actions techniques, organisationnelles et 

humaines) permettant qu’un AT de ce type ne se reproduise 

plus.

Le renseignement et l’analyse du registre des accidents du 

travail bénins permettent de constater les répétitions et les 

accidents qui auraient pu être plus graves.

• Analyser les accidents du travail et agir pour leur prévention 

- Brochure - INRS (à retrouver sur le site de l’inrs.fr) 

• Outils d’analyse des AT (à retrouver sur le site de la carsat-

hdf.fr) 

PRÉVENIR : COMMENT ÉVITER UN NOUVEL 

ACCIDENT ?

RESSOURCES

Une fois la situation sécurisée et la victime prise en charge 

faites, informer la hiérarchie.

À la suite de l’accident, l’employeur informe les acteurs 

internes et externes :

• Le CSE afin de réaliser une analyse des causes de l’accident 

dans les plus brefs délais,

• L’inspecteur du travail, (sous 12 heures s’il s’agit d’un 

Accident de Travail (AT) mortel),

• La CPAM, sous un délai de 48 heures, par le biais de la 

Déclaration d’Accident du Travail (DAT), renseignée de 

façon compréhensible sans minimiser les circonstances 

pour une bonne compréhension de l’accident,

• Les organismes de prévention : OPPBTP, Carsat, SPST 

(Service de Prévention et de Santé au Travail), …,

Focus : l’entreprise utilisatrice informe l’Entreprise de Travail 

Temporaire de l’AT mais aussi l’organisme de Sécurité sociale et 

l’inspection du travail dans les 24 heures.

Après un accident grave, un soutien psychologique peut 

être nécessaire pour les personnes (témoins notamment) qui 

pourraient être marquées par cette épreuve.

Votre SPST peut être sollicité pour :

• Vous aider à établir des protocoles ou des documents 

définissant la conduite à tenir par chacun des acteurs, 

• Communiquer une liste d’organismes, de professionnels de 

santé à contacter dans l’urgence ou la � post-urgence �,

• Conseiller dans les différentes forme d’écoute, …

Comment faire une déclaration accident du travail ?

La déclaration d’un accident de travail (à retrouver sur 

le site ameli.fr) 

INFORMER
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BON À SAVOIR

Le témoin ou la victime prévient les secours internes (SST ou 

autres) et, en fonction de la gravité, alerte ou fait alerter les 

secours externes (15 - 112).

L’appel au SAMU permet l’appréciation la plus fiable du 

niveau d’urgence et l’envoi éventuel du moyen médical le plus 

adapté. Il convient de rappeler que le transport de blessés 

ou de malades, effectué par un travailleur de l’entreprise 

avec son véhicule ou un véhicule de l’entreprise, engage la 

responsabilité du conducteur et celle de l’employeur.

Le site preventionbtp.fr propose une affiche en cas d’urgence 

sur un chantier qui recense les numéros et les informations à 

transmettre lors de l’appel des secours. Il doit être affiché sur 

les lieux de travail et dans les véhicules.

ALERTER3

RESSOURCES

5

FICHE PRATIQUE
Malaise au travailPourquoi et comment agir ?

Le malaise est une sensation pénible traduisant un trouble 
du fonctionnement de l’organisme, sans pouvoir en identifier 
obligatoirement l’origine sans appui médical. Cette sensation, 
parfois répétitive, peut être fugace ou durable, de survenue 
brutale ou progressive, et conduire dans certains cas à la 
perte de connaissance voire le décès.Le malaise mortel est caractérisé par un arrêt cardiorespiratoire 
brutal et inattendu survenant chez une personne ne 
présentant pas forcément de condition pré-morbide. Exemples : accidents cardiaques (infarctus du myocarde,…), défaillances  

respiratoires ou atteintes neurologiques (AVC,…).Les malaises peuvent avoir des causes multiples, en lien ou 
non avec les conditions de travail :• Exposition à des agents chimiques ou biologiques,
• Exposition à des températures élevées ou basses,• Choc psychologique, risques psychosociaux,• Efforts physiques,• Exposition à des champs magnétiques ou rayonnements ionisants...

DÉFINITION

Certaines situations professionnelles favorisent les malaises : 
les manutentions avec effort physique intense, les 
températures élevées, l’air insalubre, l’utilisation d’agents 
chimiques dangereux, l’exposition aux champs magnétiques, …
L’employeur doit mettre en œuvre des mesures de prévention 
pour lutter contre ces situations dangereuses.Exemples : aides mécaniques à la manutention, chauffage ou ventilation des  

locaux de travail, captage des polluants.En complément des actions mises en oeuvre :• Assurer le suivi de l’état de santé des salariés au travail,
• Analyser les circonstances du malaise à l’origine de 

l’accident et mettre en place un plan d’actions pour éviter 
de nouveaux malaises,• Supprimer ou réduire le travail isolé et organiser le travail 
en binômes ou autres,• Agir en prévention sur les facteurs de risques 
professionnels aggravants : risques physiques, chimiques, 
psychosociaux, et environnementaux (bruit, vibrations, ...)

• Utiliser les moyens de communication pour faciliter les 
échanges,

• Informer et former les travailleurs sur les risques auxquels 
ils sont exposés et sur les mesures pour s’en prémunir.

Le site de l’INRS et de la Carsat Hauts-de-France proposent 
les documents suivants :• ED 840  Évaluation des risques professionnels - Aide au 
repérage des risques dans les PME-PMI • ED 887  Évaluation des risques professionnels - Questions/
réponses sur le document unique • Outil OiRA  pour les TPE-PME• Grille d’analyse  - Malaise au travail

PRÉVENIR LE RISQUE DE MALAISE

Près de 57% des accidents du travail mortels sont 
liés à des malaises au travail.Les victimes de malaises au travail sont majoritairement 
des hommes et des ouvriers. 
On distingue 2 tranches d’âges :• Les 46-55 ans plutôt victimes de malaises cardiaques,
• Les plus jeunes font majoritairement des AVC,
• Ces accidents surviennent plutôt en début de journée de travail.

Fiche pratique : Qui alerter en cas d’accident ?

STATISTIQUES

L’employeur doit organiser les secours en prenant 
les mesures pour secourir au plus vite les victimes 
d’un malaise dans l’entreprise ou sur le chantier, avec 
notamment  : 
• La mise en oeuvre de l’organisation des secours,• La mise en place d’une trousse de secours validée 
avec le médecin du travail,• La formation de Sauveteur Secouriste du Travail 
parmi les salariés,• La rédaction d’une procédure de gestion des 
situations d’urgence,• L’information des travailleurs sur la conduite à 
tenir en cas d’accident.

PRÉPARER LES SITUATIONS D’URGENCE
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Lorsqu’un travailleur manifeste des symptômes de 
malaise, il est impératif de lui porter assistance. Il convient de prévenir immédiatement les secours 
spécialisés (15 - 112), de mettre en œuvre les éventuelles 
ressources internes (Sauveteurs Secouristes du Travail 
- SST, infirmier) et d’appliquer les directives données 
par le médecin régulateur. Exemple : massage cardiaque avec priorité d’utiliser un 

défibrillateur.
Ne jamais déplacer ni transporter la victime.L’application rapide de ces gestes augmente 
grandement les chances de survie de la victime.
Le site preventionbtp.fr  propose une affiche 
en cas d’urgence

AGIR EN CAS DE MALAISE

RESSOURCES

RESSOURCES

RESSOURCES

POUR ALLER PLUS LOINFOCUS : Malaises au travail • DREETS Centre Val-de-Loire 
(à retrouver sur leur site) 

Vous retrouverez les 
définitions des différents 
types d’accident du travail.

Qu’est-ce qu’un accident 
du travail ?

Que faire en cas d’accident 
du travail ?

Suivi de l’état de santé du 
salarié

Qui alerter en cas 
d’accident grave et mortel ?

Malaise au travail, pourquoi et 
comment réagir ?

Accompagnement de 
l’entreprise et du salarié 
suite à un accident du travail

Vous retrouverez la définition 
d’un accident du travail malaise 
et les grandes étapes pour 
prévenir la survenance d’un 
nouvel accident du travail.

Vous retrouverez la définition d’un 
accident du travail malaise et les grandes 
étapes pour prévenir la survenance d’un 
nouvel accident du travail.

Vous retrouverez les grandes 
étapes pour prévenir la 
survenance d’un nouvel 
accident du travail.

Vous retrouverez les 
informations sur les 
différentes visites médicales.

Vous retrouverez qui informer 
lors d’un accident du travail 
grave et mortel.

Accident mortel :  

quelles démarches  

et quelles conséquences  

pour l’employeur ?

Accident mortel : quelles 
démarches et quelles 
conséquences pour l’employeur ?

Les guides pour les victimes 
d’accident du travail et leur famille

Vous retrouverez les informations sur 
les démarches à entreprendre suite à 
un accident du travail mortel.

Vous retrouverez des fiches 
d’informations de l’arrêt à la reprise, 
en passant par l’inaptitude et une fiche 
contacts.

 
 
 
 

Direction générale 
du travail  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Guide  
pour les victimes  
d’accident du travail  
et leurs familles 

Août 2024 

•	 Guide HDF Aisne
•	 Guide HDF Nord
•	 Guide HDF Oise
•	 Guide HDF Pas-de-Calais
•	 Guide HDF Somme

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/2024-03_brochure-at-mortels_assurance-maladie.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/sites/travail-emploi/files/2024-08/guide-pour-les-victimes-d-accident-du-travail-aout-2024_1.pdf

